
Comment	basculer	un	compte	de	

l’Espace	Concessionnaires	Réseaux	vers	

Hariane	PRO	

La bascule va se faire en deux étapes : 
 

- Création d’un compte Hariane PRO 

- Association de vos informations « Concessionnaire » déjà présentes au sein du service 

compétent de la communauté urbaine à votre compte Hariane PRO nouvellement créé 

1 Créer son compte Hariane PRO 
 

Si votre entreprise ne possède pas de compte dans Hariane PRO, vous devez en créer un : 

- Accéder à la plateforme Hariane PRO : https://www.harianepro.fr 

- Sélectionner « Créer un compte Pro » 

Nb : vous aurez besoin du SIRET de votre entreprise 

 
 

- Indiquer le SIRET de votre entreprise

 
  



- Les informations concernant votre entreprise seront automatiquement récupérées et 

affichées  

Nb : vous devrez compléter les rubriques « Type de structure, Téléphone, Courriel » qui sont 

obligatoires 

 

 

 
 

- Ensuite, complétez les informations vous concernant 

 



- Un message récapitulatif vous indique : 

o Votre identifiant (à retenir) 

o Qu’un courriel a été envoyé sur l’adresse précédemment indiquée afin de vous 

permettre de créer votre mot de passe et d’activer votre compte 

 
 

 
- Cliquez sur le lien d’activation et saisissez le mot de passe que vous avez choisi : 

 
  



 

- Vous pouvez maintenant vous connecter : 

 
 

2 Associer vos informations de concessionnaires à votre compte 

Hariane PRO nouvellement créé 
 

- Connecter-vous à votre compte Hariane PRO 

Nb : si vous n’avez pas de compte, voir le paragraphe 1 de ce document 

- Au niveau du « tableau de bord », sélectionnez «Rattacher un compte de concession voirie » 

au niveau du pavé « Contrats, abonnements rattachés » 

- Indiquez l’intitulé du compte que vous utilisez sur l’Espace Concessionnaires Réseaux et le 

code d’accès à 4 chiffres. 

 

 

- Vous pouvez maintenant accéder aux deux démarches « Voirie » à partir du menu en haut à 

droite, puis Nouvelle démarche : 

o Consulter vos demandes d’autorisation 

o Demander une autorisation d’ouverture de voirie 

 


